
SOGESOL
 SUD OUEST  

Société à responsabilité limitée 
transformée en société
 par actions simplifiée 

Au capital de 30 000 euros 
Siège social : 9 allée Paul Harris 

31200 TOULOUSE 
399 380 823 RCS TOULOUSE

 Avis de transformation

Aux termes d’une délibération en date 
du 28 novembre 2019, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article 
L. 227-3 du Code de commerce, a décidé 
la transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates d’ou-
verture et de clôture de son exercice so-
cial demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 30 000 euros.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
d’actions au profit d’associés ou de tiers 
doit être autorisée par la Société.

Monsieur Fernando DA MOTA et Ma-
dame Cécilia DA MOTA, cogérants, ont 
cessé leurs fonctions du fait de la trans-
formation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

Président : Fernando DA MOTA demeu-
rant 13 rue du Lac d’OO 31240 L’Union

Directeur Général : Célina FERREIRA 
demeurant 61 Allée Anne Franck 31240 
Saint Jean

 
Pour avis Le Président, 


